
PROGRAMME des MERCREDIS d’Avril 2024

Mercredi 03/04
Matin

Jour de l’enfant !
Après-midi

Mercredi 10/04
Matin Atelier cuisine

Panna Cotta aux fruits rouges

Après-midi
Echange intergénérationnel

(Accueil de jour ADMR Vesoul)

Activités manuelles à ramener chez soi*

MERCI D’UTILISER UNIQUEMENT LE NUMERO DE TELEPHONE DU CENTRE
LE 06 46 58 30 73 AINSI QUE LE MAIL gavroches70@hotmail.fr
POUR LES INSCRIPTIONS POUR VOTRE(VOS) ENFANTS

Informations importantes
Mesdames, messieurs
Pour ces vacances nous aurions besoins d’aliments colorés destinés à
la poubelle tel que des épluchures d’oignons, betteraves rouges, choux rouges, carottes etc..
afin de réaliser un projet peinture zéro déchets et éco-responsable.
Si vous le souhaitez, vous pourrez nous les déposer directement au centre de loisirs
la semaine avant les vacances et ce jusqu’au lundi 15 avril.
En vous remerciant d’avance 

Inscriptions Vacances Avril 2024 :

Jours Matin Repas Après-midi
Lundi 15/04
Mardi 16/04

Mercredi 17/04
Jeudi 18/04

Vendredi 19/04

SIGNATURE des PARENTS

NOM, Prénom de l’Enfant
..................................................................................................................................................................

PERIODES CHOISIES

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis d’Avril 2024 :

Dates Matin Midi
sans repas

Midi
Avec repas Soir

Lundi 01/04

Mardi 02/04

Jeudi 04/04

Vendredi 05/04

Lundi 08/04

Mardi 09/0

Jeudi 11/04

Vendredi 12/04

Tout changement de la fréquentation doit être impérativement communiqué à
l’accueil de loisirs. ATTENTION : Tous les repas non décommandés
impérativement la veille avant 10h seront facturés

Les mercredis d’Avril 2024 :

Matin Repas Après-midi

Mercredi 03/04

Mercredi 10/04
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Accueil de Loisirs
« Les Gavroches »

PROGRAMME
d’Avril 2024

Les Partenaires de l’accueil de loisirs la commune de Montigny-Lès-Vesoul et la commune de Chariez

A.L.S.H. « Les Gavroches »
Salle Polyvalente, rue de la Pérouse

Montigny-Lès-Vesoul

06 46 58 30 73
 gavroches70@hotmail.fr

MODALITES DE FONCTIONNEMENT
Lieu : Salle polyvalente de Montigny-Lès-Vesoul, Place Maurice Gillot

HORAIRES ET TARIFS
Les Lundis, Mardis, Jeudis et Vendredis (en périodes scolaires)

Horaires d’accueils Tarifs Quotient
<=800

Tarifs
800<Quotient<=1200

Tarifs Quotient
>=1200

Le matin : de 7h30 à 8h45 2,30 €/heure 2,50 €/heure 2,70 €/heure
Le matin : de 8h15 à 8h45 1,05€/30 min 1,25€/30 min 1,35/30 min

Le midi sans repas de 12H00
à 13H00 ou de 13h00 à

14h00
2,30 €/heure 2,50 €/heure 2,70 €/heure

Le midi avec repas de 12h00
à 14h00 6,90 € 7,60 € 8,10 €

Le midi avec repas de 12h00
à 14h00

Pour les enfants d’une même
famille qui prennent des

repas régulièrement.

5,80€ 6,50€ 7,10€

L’après-midi
de 16h45 à 18h30 2,30 €/heure 2,50 €/heure 2,70 €/heure

 REPAS : Pour nous permettre de commander les repas, veuillez remplir le programme du mois
ou informer le responsable de l’accueil la veille avant midi.

ATTENTION : Tous les repas non décommandés impérativement la veille avant 10h seront facturés
Les Mercredis
Horaire d’accueil Tarifs Quotient

<=800
Tarifs

800<Quotient<=1200
Tarifs Quotient

>=1200

De 7h30 à 18h30

La journée
avec repas 15,10 €

La journée
avec repas 16,50 €

La journée
avec repas 17,30 €

La journée
sans repas 14,10 €

La journée
sans repas 15,00 €

La journée
sans repas 15,50 €

La demi-journée
avec repas 10,40 €

La demi-journée
avec repas 11.50 €

La demi-journée
avec repas 12,10 €

La demi-journée
sans repas 7,30€

La demi-journée
sans repas 7.80€

La demi-journée
sans repas 8,40 €

Les Vacances : Ouverture de 8h00 à 18h30 avec ou sans repas
Tarifs Quotient <=800 Tarifs

800<Quotient<=1200 Tarifs Quotient >=1200

Demi-journée sans repas 9,40 € 10,50 € 11,50 €
Demi-journée avec repas 12,80 € 14,30 € 15,70 €
Journée sans repas 14,10 € 15,70 € 17,30 €
Journée avec repas 17,80 € 19,80 € 21,70 €
Forfait semaine sans repas 45,10 € 50,40 € 55,60€
Forfait semaine avec repas 64,90 € 71.50 € 78,10 €

AIDES FINANCIERES
Vous pouvez bénéficier d’aides qui viennent en déduction des tarifs.
Pour les vacances : Bon d’aide aux temps libres CAF et MSA,

Comités d’entreprise, aide sociale des
employeurs,…(les fournir à l’inscription).Chèques ANCV
Pour l’accueil périscolaire des lundis, mardis, jeudis et vendredis :
Chèque emploi service universel

ASSOCIATION « Au Pays Loisirs »
Montigny-Lès-Vesoul

Direction
Départementale
de la cohésion
sociale et
de la protection
des populations


